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J'ai l'honneur de Taire conna!?tre à. Votre Excellence que le Gouvernement 

maltais désire demander son admission à l'Orgsnîsat:on des Nations Unies. A cette 

fin, je sauraS,s g& à Votre Excellence de bien vouloir considérer la pr&ente 

lettre comme constituant une demande formelle à ce sujet. 

Je joins à la présente une déclaration indiquant que Malte accepte les 

obligations de la Charte des Nations Unies et s'engage à les remplir. 

VuailLez agréer, etc, 

Le Premier Ministre, 

(Signé) G. Borg OLIVIBB 

. DECIXBATTON 

Le Gouvernement de Malte déclare par la pr0sente qu'jl accepte les obligations 

de la Charte des Nations ,Unies et s'engage à les remplir. 

Le Prem?ier Minis%, 

(Signé) G. Borg OLIVIER 
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